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DATE: 23 Juin 2021 

À: Tous les athlètes canadiens 

CC: Roberto Aburto, Commissaire au Sport 

DE: Alexandra Ferguson, Gérante Haute Performance  

OBJET: Appel aux Athlètes – Championnats du Monde de Sauvetage 2022 
 

En accord avec son objectif d’offrir des opportunités internationales aux athlètes canadiens de 

haut niveau, la Société de Sauvetage effectue un appel aux athlètes pour prendre part à 

l’événement international en sauvetage sportif suivant : 

 

Nom:  Championnats du Monde de Sauvetage 2022 

Lieu :  Riccione, Italie 

Dates:  28 Septembre – 3 Octobre 2022 

- Camp Pré-Compétition : 16-18 Septembre 2022 

- Voyage : 18 Septembre – 3 Octobre 2022, sujet à changement 

Type:  Sauvetage en Piscine et en Plage 

Équipes: Équipe Nationale - 6 hommes, 6 femmes 

Équipe Nationale 15-18 ans – 6 hommes, 6 femmes 

 

Le championnat des Équipes Nationales est l’événement principal des Championnats du Monde 

de Sauvetage et le Canada y participera avec une Équipe Nationale et une Équipe Nationale 15-

18 ans. 

Les critères de sélection sont compatibles avec les règlements et critères d’éligibilité de l’ILS 

au moment de leur publication et sont sujets à changement.  La Commission nationale du sport 

fera des efforts raisonnables pour aviser les athlètes si elle est mise au courant de changements 

aux règlements, lesquels auraient comme conséquence d’affecter les présents critères de 

sélection. 

Le Comité de sélection se rencontrera à la conclusion des Championnats canadien de sauvetage 

plage 2021, le tout afin de confirmer la sélection de certains membres de l'Équipe Nationale et 

de l’Équipe Nationale 15-18 ans qui ont satisfait aux critères de sélection et qui ont reçu une 

nomination unanime de tous les membres du Comité de sélection de l'Équipe Nationale. Cette 

sélection sera annoncée à la fin des Championnats canadiens de sauvetage en plage 2021. La 

sélection finale pour les autres athlètes qui composeront les équipes sera annoncée à la fin des 

Championnats canadiens de sauvetage en piscine 2022. 

Commission 
Nationale du Sport       
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Dans l’éventualité où les Championnats canadiens de sauvetage en plage 2021 seraient annulés, 

des critères de sélection alternatifs ont été créés pour sélectionner les athlètes en plage et océan 

pour cet événement (voir l'Annexe 1 : Processus de sélection pour le Camp d’entraînement et 

de sélection). Si le processus de sélection de l'Annexe 1 est irréalisable en raison de restrictions 

de voyage, le processus de sélection alternatif décrit à l’Annexe 2 (Processus d’essais de temps 

individuel) sera alors utilisé pour sélectionner les athlètes en plage et océan. 

Les athlètes sélectionnés dans l'équipe participeront aux épreuves à la discrétion de 

l'entraîneur de l'Équipe Nationale et ces épreuves peuvent ne pas refléter spécifiquement 

les épreuves qui leurs ont permis de se qualifier. 

Pour être considérés pour la sélection initiale, les athlètes éligibles doivent soumettre un courriel 

d'intention soulignant leur intérêt à se joindre à cette délégation et y inclure leur date de 

naissance, le tout avant 23 h 59 (heure de l'Est) le 29 août 2021 à Alexandra Ferguson 

LSShpmanager@gmail.com. Pour être éligible pour les positions restantes, les mêmes 

informations doivent être envoyées à Alexandra Ferguson, le tout avant 23 h 59 (heure de 

l'Est) le 4 juin 2022. 

Les athlètes nommés doivent confirmer qu’ils acceptent leur nomination, ils doivent inclure un 

dépôt de 500,00 $ afin de garantir leur place. Le dépôt doit être fait dans un délai de 30 jours 

suivant cette nomination. Le dépôt n'est pas remboursable sauf à l'exception des substituts 

nommés qui ne sont pas invités à joindre la tournée. Les athlètes qui se retirent volontairement 

de l'équipe ou qui sont exclus pour avoir enfreint leur contrat d'athlète, ne recevront pas de 

remboursement de leur dépôt. Selon les circonstances, le retrait de l'équipe pour des raisons 

particulières sera envisagé au cas par cas.  

mailto:LSShpmanager@gmail.com
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CHAMPIONNATS DU MONDE DE SAUVETAGE 2022 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ ET DE SÉLECTION  

Nom de la Compétition: Championnats du Monde de Sauvetage 2022 

Lieu : Riccione, Italie 

Dates de la Tournée: 28 Septembre – 3 Octobre 2022 

- Camp Pré-Compétition : 16-18 Septembre 2022 

- Voyage : 18 Septembre – 3 Octobre 2022, sujet à changement 

Composition de 

l’Équipe: 

Équipe Nationale: Six (6) femmes, Six (6) hommes 

Équipe Nationale 15-18 ans : Six (6) femmes, Six (6) hommes 

Besoins Financiers 

(Estimé): 

$4,500 par athlète incluant vol d’avion / $3,700 sans vol d’avion 

Note: Les athlètes 15-18 ans doivent inclure le vol d’avion à moins de 

voyager avec un tuteur/parent. 
 

 

Admissibilité  

Les Championnats du Monde de Sauvetage (les «Championnats ») visent les sauveteurs en 

bonne et due forme et qui ont déjà fait preuve de leur engagement envers le sauvetage – des 

personnes qui sont en premier lieu des sauveteurs, des compétiteurs en second lieu. Pour être 

éligible à devenir membre de l’Équipe Nationale ou Nationale 15-18 ans représentant le Canada 

à ces Championnats, un membre doit : 

• Être un sauveteur en bonne et due forme et en règle au sein de la Société de sauvetage du 

Canada; 

• Être un athlète inscrit dans la base de données la Société de sauvetage du Canada au 3 juin 

2022; 

o Les athlètes qui n’ont jamais participé à un Championnat Canadien de sauvetage 

devrons s’inscrire ici : Afin de vous inscrire en français appuyé ici et en anglais 

appuyé ici; 

• Être citoyen canadien, de naissance ou naturalisé; ou résident permanent du Canada; 

• Se conformer au règlement anti-dopage et aux politiques du Programme Canadien Anti-

Dopage (PCA) et de la Fédération Internationale de Sauvetage (ILS); 

• Posséder un certificat de la médaille de bronze, croix de bronze ou Sauveteur national valide 

(émis il y a moins de deux ans) au 2 octobre 2022. Un athlète dont la résidence permanente 

est située à l'extérieur du Canada doit détenir un certificat à jour (dans les deux ans) de la 

Société de sauvetage équivalent ou supérieur à celui de la médaille de bronze; 

• Pour l’Équipe Nationale, être âgé d’au moins 16 ans au 31 Décembre 2022. Il n’y a pas 

d’âge maximal; 

• Pour l’Équipe Nationale 15-18 ans, être âgé d’au moins 15 ans et au plus 18 ans au 31 

Décembre 2022 (être né entre le 1er Janvier 2004 et le 31 Décembre 2007); 

• S’engager à participer aux camps d’entraînement ou programmes tels que requis par 

l’entraîneur-chef au risque de se voir retirer de l’équipe; 

• Être disponible pendant toute la durée du tour et des camps d’entrainements planifiés;  

https://www.lifesaving.ca/cmsUploads/lifesaving/File/AthleteWaiverAndRegistration_200625_Single_FR_Fillable.pdf
https://www.lifesaving.ca/cmsUploads/lifesaving/File/AthleteWaiverAndRegistration_200625_Single_EN_Fillable.pdf
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• Accepter de payer les coûts reliés à ce tour et suivre l’échéancier de paiement établit par la 

Société de sauvetage du Canada; 

• Pour faire partie de la sélection initiale, les athlètes éligibles doivent soumettre un courriel 

soulignant leur intérêt à joindre cette délégation et y inclure leur date de naissance. Le tout 

doit être soumis avant 11 :59pm (HNE) le 29 août 2021, à Alexandra Ferguson, Gérante 

Haute Performance, à LSShpmanager@gmail.com. Pour être sélectionné pour l’une des 

places restantes, il faut soumettre la même information avant 11 :59pm (HAE) le 4 juin 

2022. 

 

Philosophie de Sélection 

Les critères de sélection ont pour objectif de sélectionner l’équipe qui permettra d’obtenir le 

meilleur résultat combiné pour l’Équipes Nationale et l’Équipe Nationale 15-18 ans. Rencontrer 

un critère de sélection n’est pas un gage automatique de sélection sur l’Équipe puisque la 

contribution de cet athlète devra être évaluée en la comparant à celle des autres athlètes 

rencontrant également un ou plusieurs des critères de sélection. 

 

Critères de Sélection de l’Équipe Nationale et Nationale 15-18 ans: 

 

Les athlètes de l’Équipe Nationale seront sélectionnés en fonction de leurs performances passées 

selon les épreuves au programme des Championnats du Monde de Sauvetage (LWC) 2022. Les 

performances passées seront évaluées de l’une des deux manières suivantes : 

❖ Les athlètes souhaitant être sélectionnés doivent prendre part à au moins une compétition 

sanctionnée ou essai de temps entre le 1er août 2021 et le 5 juin 2022, ce qui inclut les 

Championnats Canadiens de Sauvetage en Plage 2021, les Championnats Canadiens de 

Sauvetage en Piscine 2022 et lors de d’autres événements sanctionnés par la Commission 

Nationale du Sport (e.g. Essais de temps et autres événements). 

❖ Autrement, un athlète peut soumettre une lettre d’intention à la gérante haute-performance, 

Alexandra Ferguson au LSShpmanager@gmail.com d’ici le 1er Août 2021 afin d’obtenir 

l’autorisation pour que la Commission Nationale du Sport puisse considérer ses performances 

hors du contexte décris ci-haut. Pour être éligible, la performance doit avoir été obtenue à une 

compétition internationale sanctionnée ou lors d’un essai de temps tenu par l’ILS ou une autre 

fédération sportive nationale ou internationale entre le 1er août 2021 et le 5 juin 2022. Si un 

athlète participe dans une autre discipline, l’épreuve doit être transférable vers l’une des 

épreuves au programme de compétition des Championnats du Monde de Sauvetage. 

Les athlètes éligibles doivent être nommés de façon unanime par tous les membres du comité 

de sélection de l’Équipe Nationale. 

Les athlètes souhaitant se qualifier pour l'Équipe Nationale doivent participer et se qualifier dans 

la catégorie d'âge ouverte. Les candidats souhaitant se qualifier pour l'Équipe Nationale 15-18 

ans doivent participer et se qualifier dans la catégorie d'âge de l’Équipe Nationale 15-18 ans. 

Les principaux critères pour faire partie de l’Équipe seront établis dans l’ordre suivant : 

mailto:LSShpmanager@gmail.com
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1. Performance équivalente à une 16e position (selon les temps préliminaires du Championnat 

Mondial des Équipes Nationales 2018) dans toute épreuve individuelle en piscine de l’ILS; 

2. Une victoire dans au moins deux épreuves lors des Championnats Canadiens de Sauvetage 

en Plage 2021 : 

a. Nage, Beach Flags, Sprint sur Plage, Aquaplane, Surf Ski ou Sauveteur Océanique; 

* Si les Championnats canadiens de sauvetage en plage 2021 sont annulés, voir l'Annexe 1 pour 

les critères de sélection principaux alternatifs pour les athlètes en plage. 

 

3. Une victoire dans au moins deux épreuves individuelles en piscine de l’ILS lors des 

Championnats Canadiens de Sauvetage en Piscine 2022; 

4. Dans l’éventualité où les critères ci-haut sont insuffisants selon le comité de sélection pour 

finaliser la composition de l’Équipe, les critères alternatifs suivants seront considérés : 

Les critères alternatifs pour faire partie de l’Équipe seront établis dans l’ordre suivant : 

a. Meilleur résultat dans toute épreuve individuelle lors d’une compétition sanctionnée 

par la Commission du sport, une compétition internationale ou essai de temps 

sanctionné par l’ILS entre le 1er août 2021 et le 5 juin 2022; 

b. Performance équivalente à une 24e position (selon les temps préliminaires du 

Championnat Mondial des Équipes Nationales 2018) dans toute épreuve individuelle 

en piscine de l’ILS; 

c. Meilleur temps dans toute épreuve individuelle en piscine de l’ILS homologué entre 

le 1er août 2021 et le 5 juin 2022; 

d. Performance équivalente à une 3e position (selon les temps préliminaires du 

Championnat Mondial des Équipes Nationales 2018) lors de l’épreuve du lancer de 

la corder où l’athlète considéré agit comme lanceur; 

e. Meilleur résultat dans l’une des épreuves individuelles de l’ILS obtenu lors des 

Championnats Canadiens de Sauvetage en Plage 2019; 

f. Meilleur résultat dans une épreuve individuelle d’un autre sport (e.g. natation, course 

sur piste, kayak) obtenu à une compétition nationale ou internationale sanctionnée 

ou lors d’un essai de temps tenu par l’ILS ou une autre fédération sportive nationale 

ou internationale entre le 1er août 2021 et le 5 juin 2022; 

g. Contribution lors d’épreuves par équipe lors des Championnats Canadiens de 

Sauvetage en Plage 2019; 

h. Résultats internationaux lors de compétitions reconnues lors de l’épreuve de 

Priorités [Simulated Emergency Response Competition (SERC)]. 

Comité de Sélection 
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Le Comité de sélection des Équipes Nationales procédera à une sélection initiale à la conclusion 

des Championnats Canadiens de Sauvetage en Plage 2021 et complètera la sélection lors des 

Championnats Canadiens de Sauvetage en Piscine 2022.  

Substituts 

Le Comité de sélection des Équipes nationales peut sélectionner un ou plusieurs substituts, le 

tout à sa discrétion, afin d’assurer que certains athlètes sont prêts à se joindre à l’équipe dans 

l’éventualité où un athlète sélectionné venait à se retirer ou venait à être exclus de l’équipe. Des 

substituts seront nommés à la conclusion des Championnats Canadiens de Sauvetage en Plage 

2021 et des Championnats Canadiens de Sauvetage en Piscine 2022.  

Les substituts incluront : 1 athlète de chaque sexe, pour chaque groupe d’âge en piscine et en 

plage. Il est attendu que les substituts se rendent disponibles jusqu’à sept (7) jours avant le début 

de la tournée. 

Décisions 

Toutes les décisions du Comité seront unanimes et finales. 

Appels 

Un athlète insatisfait peut faire appel s’il croit que le Comité de sélection n’a pas respecté les 

procédures tels que décrites dans cette politique. Ceci dit, un appel peut être logé quant au 

processus et non au niveau de la pertinence particulière d’une décision. 

L’appel doit être logé auprès du Commissaire National du Sport dans un délai maximum de dix 

(10) jours suivant l’annonce officielle des équipes nationale et nationale 15-18 ans. 

• Cet appel doit indiquer précisément par écrit:  

1) la description de l’écart à la politique lors de la sélection; 

2) les bases sur lesquelles s’appuient l’appel; et.  

3) les raisons ou circonstances supportant l’appel en y incluant toute la documentation 

et preuve, si applicable. 

Un appel doit être accompagné d’un dépôt de $100.00 en dollars canadiens, remboursable dans 

le cas d’un appel accepté.  L’appel sera revu par le Commissaire National au Sport ainsi que 

deux membres disponibles au sein de la Commission Nationale du Sport qui n’ont aucune 

relation significative avec les partis affectés et aucun lien avec la décision portée en appel. 

Conséquemment, ils doivent être libres de tout conflit d’intérêt ainsi que toute apparence de 

conflit d’intérêt. 

 

Annulation de Participation  
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Ces critères de sélection ne garantissent pas que le Canada participe à l’un ou aux deux 

événements avec une délégation complète. Ceci pourrait ainsi affecter certains éléments des 

critères de sélection afin de refléter ces changements. La Société de Sauvetage s’engage à offrir 

une expérience sportive internationale à ses membres et évitera ainsi tout changement à ces 

critères à moins que cela soit rendu nécessaire pour assurer la sécurité et la qualité de 

l’expérience de ses membres. 
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Annexe 1(Processus de sélection pour le Camp d’entraînement et de sélection) 

 
* Si le processus de sélection pour le Camp d’entraînement et de sélection décrit ci-dessous est 

annulé, il faut alors se référer à l'Annexe 2 (Processus d’essais de temps individuel) pour les 

critères de sélection pour les épreuves en océan et en plage. 

Critères de sélection alternatifs 

Si les Championnats Canadiens de Sauvetage en plage 2021 sont annulés, le processus de 

sélection suivant sera utilisé comme critère de sélection principal pour les athlètes en océan et 

en plage, remplaçant le critère principal numéro 2 pour les catégories d'âge libre et 15-18 ans. 

Camp d’entraînement et de sélection 

S'il y a des restrictions relatives aux rassemblements de grands groupes dans un cadre extérieur 

et que les Championnats canadiens de sauvetage en plage sont annulés, tous les efforts seront 

déployés pour organiser un camp d’entraînement et de sélection au site de la compétition déjà 

prévue, soit la Plage Martinique Beach en Nouvelle-Écosse, cela dans le but de sélectionner les 

athlètes des Équipes Nationales en vue des Championnats Mondiaux de Sauvetage 2022. 

Les athlètes devront être disponibles pour la durée du camp, soit du 27 au 29 août 2021. Afin 

de maintenir les rassemblements au minimum, la sélection des athlètes pourrait être divisée par 

groupe d'âge (15-18 ans / Libre) et par sexe (hommes/femmes) lors de jours différents. 

Sur la base des réglementations locales en matière de santé publique, les clubs peuvent se voir 

imposer une limite du nombre d'athlètes autorisé à assister au camp de sélection. 

Sélection des Athlètes 

Les athlètes présents au camp participeront aux épreuves suivantes : surf ski, aquaplane, nage 

et sauveteur océanique ; OU Sprint sur la Plage et Beach Flags. 

Le critère principal pour la sélection de l'équipe sera : 

Une victoire dans au moins deux des épreuves suivantes au Camp de sélection 2021 des Équipes 

Nationales de sauvetage en plage : 

• Surf ski, aquaplane, nage, sauveteur océanique, Sprint sur Plage et Beach Flags. 
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Annexe 2 : Processus d’essais de temps individuel. 

 
Critères de sélection alternatifs 

Si tous les événements de sélection précédemment énoncés sont annulés, le processus de 

sélection suivant sera utilisé comme critère de sélection principal pour les athlètes de plage et 

océan, remplaçant le critère principal numéro 2 pour les catégories d'âge libre et 15-18 ans. 

 

Essai de Temps virtuel 

 

En suivant les critères décrits ci-dessous, les athlètes effectueront des essais de temps et 

soumettront leurs meilleurs temps pour chaque épreuve répertoriée ci-dessous. Les temps 

doivent être réalisés entre les dates du 20 août et 30 août 2021. Les temps doivent être 

soumis à la gérante Haute performance, Alexandra Ferguson avant le 31 août 2021 à 

23h59 (HAE). 

NAGE 

Épreuve Distance 

Nage en eau libre  500m 

Exigences obligatoires 

1. La nage doit être effectuée sur un parcours en eau libre, exempt de vents, vagues, 

courants (notables) lesquels pourraient altérés la performance; 

a. Un rapport de météo (précis) doit être soumis avec une vidéo montrant les 

conditions météorologiques pour cette journée, au moment de la nage; 

2. Le parcours peut être à sens unique seulement ou aller-retour; 

3. Aucun wetsuits ou vêtement thermale ne doit être portée; 

4. Aucun contact/appuis au sol (fond) n’est permis tout au long de la nage (parcours de 500 

m) : 

a. Les athlètes doivent débuter à un endroit à partir duquel ils ne peuvent plonger 

ou utiliser un départ de course; 

5. Une preuve GPS doit être incluse : 

a. Toute marque de GPS peut être utilisée, cependant, le fichier doit être 

transférable sur la plateforme Strava; 

b. Tous les fichiers GPS doivent être transmis par l’entremise de Strava à l’Équipe 

Nationale de sauvetage du Canada sur son compte Strava; 

https://www.strava.com/clubs/756523?oq=life
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6. Tous les temps officiels doivent être signés par un entraîneur certifié (natation, 

canoë/kayak, sauvetage sportif ou athlétisme sont tous acceptés); 

7. Les essais de temps doivent être effectués individuellement, sans possibilité de 

« drafter » ou de profiter d’un sillage; 

8. La soumission d'une vidéo de l'essai est requise; 

 

 

EMBARCATIONS 

Épreuve Distance 

Aquaplane  1 km 

Surf Ski 2 km 

Course 2 km 

Exigences obligatoires 

1. L’aquaplane et le surf ski doivent être effectués sur un parcours en eau libre, exempt de 

vents, vagues, courants (notables) lesquels pourraient altérés la performance; 

a. Un rapport météorologique soumis avec une vidéo des conditions de la journée. 

2. Le parcours doit être aller-retour (au moins un tour), et non à sens unique; 

3. Une preuve GPS doit être incluse : 

a. Toute marque de GPS peut être utilisée ; cependant, le fichier doit être exportable 

vers Strava; 

b. Tous les fichiers GPS doivent être soumis via Strava sur le compte Strava de 

l'Équipe nationale de sauvetage du Canada; 

4. Les temps doivent être signées par un entraîneur certifié (natation, canoë/kayak, 

sauvetage sportif ou athlétisme sont tous acceptés); 

5. Tous les aquaplanes et surf ski doivent être conformes aux spécifications actuelles de 

l’ILS; 

6. Les essais de temps doivent être effectués individuellement, sans possibilité de 

« drafter » ou de profiter d’un sillage; 

7. La soumission d'une vidéo de l'essai est requise. 

 

 

  

https://www.strava.com/clubs/756523?oq=life
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COURSE 

Épreuve Distance 

Sprint  60 m 

Exigences obligatoires 

1. L’essai de temps peut être effectué sur une piste intérieure ou extérieure : 

a. Si extérieur, il ne doit pas y avoir de vent de dos; 

b. Un rapport météorologique soumis avec une vidéo des conditions de la journée 

(utilisation d'un anémomètre improvisé); 

2. Les départs doivent être en position neutre, les départs lancés sont interdits; 

3. Un minimum de deux chronométreurs est requis et doivent signer une feuille de temps; 

4. Les temps doivent être signées par un entraîneur certifié (natation, canoë/kayak, 

sauvetage sportif ou athlétisme sont tous acceptés); 

5. Les essais de temps doivent être effectués individuellement, sans possibilité de 

« drafter » ou de profiter d’un sillage; 

6. La soumission d'une vidéo de l'essai est requise; 

 

 

Sélection des Athlètes 

Sur la base des temps soumis réussis lors des essais de temps, entre les dates du 20 août au 30 

août 2021 : 

Le critère de sélection principal pour la sélection de l'équipe sera : 

Le meilleur temps dans au moins deux des épreuves suivantes : 

• Nage, Aquaplane, Surf Ski, Sprint. 

Les critères de sélection secondaire pour la sélection de l'équipe seront (dans l'ordre suivant) : 

• Performance globale lors de toutes les épreuves obligatoires; 

• Athlètes de la liste actuelle de l’Équipe Nationale (incluant les deux catégories) qui 

ont rempli leur entente d'athlète, à savoir : 

o Avoir complété le journal d’entraînement requis au cours des 12 derniers 

mois; 

o Avoir eu une communication régulière avec leur responsable technique 

assigné. 


